
 
 

CONVENTION DE STAGE DE DECOUVERTE 
 

ENTRE 

 
ETABLISSEMENT D’ORIGINE : 
 

 

 

 

 

Représenté par : 

 ETABLISSEMENT D’ACCUEIL : 
Lycée Jean Moulin 
1 avenue Paul Vidal de la Blache 
34120    PEZENAS 
Tél : 04.67.98.11.55 

 

Représenté par : M. Pascal Hardy,                         

Proviseur 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 :  

L’élève …………………………………….   Né le ………………….. Classe  …………………. 

Responsable légal : …………………………………… Tel : …………………………………….. 

Adresse : ……………………………………..   Mail : …………………………………………… 

    

L’élève effectuera un stage de découverte au Lycée Jean Moulin de Pézenas entre le 8 janvier et le 

9 février 2024 : 

Pour les futures secondes :    le mercredi ……janvier ou février* de 13h à 16h : CAV  

            (choix options)          le mercredi ….. janvier ou février*  de 13h à 16h : Théâtre 

Pour les futures premières :    le vendredi ……. janvier ou février* de 8h à 12h : Théâtre 

            (choix spécialités)                                  (*Rayer la mention inutile) 

 

 

 CPE accueillant l’élève : ……………………………………….. 

 

Article 2 : L’élève devra respecter le règlement intérieur de l’établissement d’accueil. Il reste sous 

statut scolaire pendant la durée du stage. Il est placé sous l’autorité et la responsabilité du Chef 

d’Etablissement d’origine. 

 

Article 3 : La famille organisera les déplacements de l’élève sur son lieu de stage (aller et retour). 

Il devra se présenter auprès du Conseiller Principal d’Education référent 30 minutes avant. Prévoir 

du matériel pour prise de notes. 

 

Article 4 : L’établissement d’origine aura souscrit une assurance responsabilité civile (contrat 

d’établissement) couvrant la présence de l’élève dans l’enceinte du lycée d’accueil. 

La famille déclare être assurée en responsabilité civile pour les transports de l’élève sur son lieu de 

stage. 

 

Fait à Pézenas le …………………………….. 

 
L’élève :  Le représentant légal :  

 

Le chef d’établissement 

du lycée d’origine : 

Le chef d’établissement du lycée 

d’accueil : 

 

 

 

 

 

M. Hardy 

 

 

 

 
 

 
 

 

             
 

 

 
Lycée Général et Technologique 

 Jean Moulin 

1, avenue Paul Vidal de la Blache 

34120 PEZENAS 

        : 04.67.98.11.55 

         : 04.67.98.07.49 

Courriel : 

ce.0340059e@ac-montpellier.fr 

 

 

Dossier suivi par Mme Girmens 

Isabelle.Girmens@ac-montpellier.fr 
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